
CERTIFIÉ.ES et PLP  

DOSSIER SYNDICAL DE SUIVI  

ACCÈS A LA HORS CLASSE 2020
PAR TABLEAU D'AVANCEMENT 

Dossier pour les titulaires ou stagiaires au 

9° échelon au 31/08/2020 

Les éléments de carrière devaient être renseignés dans " I-PROF" et complétés par les personnels 
concernés et attribution des avis par les chefs d'établissement et corps d’inspection : jusqu’au 
1 avril 2020.  Vous pouvez prendre connaissance de ces avis dans "I-PROF". 

Nom : ……………………………………………………..……..…… Prénom : …………………………………………………………… 

Date de naissance : ………………………… 

Email : ………………………………………….……………… @ …………………………….  Téléphone : ………..…………………… 

Corps : ………………………………………………………….. 

Discipline : ……………………………………………………….. 

Affectation actuelle : 

Nom de l’établissement et Ville : ………………………………………………………………………….………………………………. 

Date d’entrée dans le corps (Classe Normale) : ………………………………….………………… 

Échelon actuel et date d’entrée : ………………………………………………………………………….. 

Date de l’inspection du « rendez-vous carrière » : ………………………..……………………… 

Date de l’entretien avec le chef d’établissement du « rendez-vous carrière » : ……………………………..……….. 

Autres infos sur votre situation actuelle (congés…) : ……………………………………………………………………………… 

Avis du chef d’établissement 

Très satisfaisant Satisfaisant A consolider 

Avis du corps d’inspection  

Très satisfaisant  Satisfaisant A consolider 

Dernière note pédagogique : ………………………  Dernière note Administrative : …………………………… 

Pour le détail du barème voir l’annexe 1 (page suivante). 

La liste des promu.es sera définitive à l’issue des CAPA : 

PLP : 9 juin 2020 certifié.es : 11 juin 2020

Dossier à retourner par mail :  contact@cgteduccreteil.org  

mailto:contact@cgteduccreteil.org


Annexe 1 : Définition des critères servant à l’établissement  

des propositions rectorales  

Tableau d’avancement à la hors classe des professeurs certifiés, PLP, CPE, 
PEPS et PSYEN 

Elément 

de valorisation 

Nombre maximum 

de points 

Détail du nombre de points 

et conditions pour en bénéficier 

VALEUR 

PROFESSIONNELLE 

(appréciation portée 

par le recteur se 

traduisant par une 

bonification)  

Maximum 145 points 

-A chaque degré d’appréciation correspond un

niveau de bonification :

- .    Excellent : 145 points

 .    Très satisfaisant : 125 points 

- Satisfaisant : 105 points

- A consolider : 95 points

ANCIENNETE DANS 

LA PLAGE D’APPEL  

Maximum 160 points 

Echelon et 

anc. Dans 

l’échelon au 

31/08/2018 

Ancienneté 

théorique 

dans la plage 

d’appel 

Points 

d’ancienneté 

9ème+2 ans 0 an 0 point 

9ème +3 ans 1 an 10 points 

10ème +0an 2 ans 20 points 

10ème+1 an 3 ans 30 points 

10ème+2 ans 4 ans 40 points 

10ème+3 ans 5 ans 50 points 

11ème+0 an 6 ans 60 points 

11ème+1 an 7 ans 70 points 

11ème+2 ans 8 ans 80 points 

11ème+ 3 

ans 

9 ans 90 points 

11ème +4 

ans 

10 ans 100 points 

11ème+5 ans 11 ans 110 points 

11ème + 6 

ans 

12 ans 120 points 

11ème+7ans 13 ans 140 points 

11ème+8ans 14 ans 150 points 

11ème+9ans 

et plus 

15 ans et 

plus 

160 points 
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